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Et les élevages à proximité ? On ne peut pas 
donner la parole aux vaches, mais.. 

 
Un premier témoignage 
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Yann Joly n'avait à priori rien d'un anti-éolien. L'éleveur qui possède un troupeau de 250 
vaches laitières au Boise (80) a toutefois commencé à s'inquiéter lorsque ses bêtes ont 
cessé ! de s'abreuver régulièrement. Ses craintes ont été renforcées lorsqu'il s'est aperçu que 
le rendement laitier des ruminantes était en chute libre. 
« En 2011, après l'installation des douze premières éoliennes, la production est passée de 
10 000 litres par vache à l'année à 7000 litres. La situation s'est aggravée après le 
doublement 
du nombre de mâts en 2013 et on est alors tombé à 5000 litres. » Une catastrophe pour cet 
exploitant qui fait alors procéder aux analyses vétérinaires qui cependant ne décèlent rien. Il 
fait alors venir un géobiologie qui intervient sur le terrain sans parvenir à trouver une 
solution. En procédant par élimination, il se forge une conviction. Ce sont les 24 éoliennes 
situées à 1,8 km de son élevage qui sont la cause de la dégradation de son cheptel. Yann 
Joly a finalement décidé ! de porter plainte contre la société ! qui a implanté les éoliennes et 
réclame 265 000 euros de dommages et intérêts. 
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Un second témoignage  
Publié dans un quotidien régional de Loire-Atlantique 

 

 

Le témoignage d'un éleveur au Danemark  
Conférence donnée en octobre 2015 
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Image d'illustration (JEAN-FRANCOIS MONIER/AFP via Getty Images) 

Les éoliennes « tueuses » de Nozay 
poussent un couple à abandonner sa 
ferme et ses vaches 
   

Didier Potiron et sa femme Murielle jettent l’éponge après dix ans 

de bataille judiciaire contre le parc éolien de Nozay en Loire-

Atlantique. Leur ferme, leur maison et leurs animaux sont vendus 

et ils quitteront les lieux en novembre 2022. 

 

« C’était la ferme de mes parents depuis 1969 », remarque Didier Potiron 

à L’Éclaireur. Les propriétaires du Gaec du Lody à Puceul, près de Nozay 

dans le nord de la Loire-Atlantique, ont décidé de vendre leur exploitation et 

leur maison après avoir vu plus de 450 de leurs vaches mourir en l’espace de 

dix ans, depuis que le parc éolien des Quatre Seigneurs a été construit. 
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Certaines éoliennes se trouvent à moins de 600 mètres de leur ferme et sont 

à l’origine de tous leurs problèmes, affirment-ils. 

« C’est très difficile à accepter mais on a suffisamment perdu de temps et 

d’énergie », reconnaît l’agriculteur, au micro de France Bleu. La ferme a été 

mise en vente en juin dernier. 

L’exploitation sera vendue officiellement à un agriculteur céréalier de l’Yonne 

d’ici un mois. Ce dernier « ne voulait ni de la maison, ni du matériel, ni des 

vaches », alors le couple Potiron a fait différents lots. Dix jours plus tard, ils 

ont trouvé un acheteur pour la maison. 

 

Éoliennes «!tueuses!» de Nozay!: désabusé, le couple Potiron abandonne sa 

ferme et ses 

vaches #LoireAtlantique #Eoliennes https://t.co/zgABH5e1c7 via @actufr 

— Courrier du Pays de Retz (@du_retz) October 3, 2022 

« Aucune explication sur la cause de la mortalité » 

Dès la construction du parc éolien, les Potiron ont connu une surmortalité de 

leurs bêtes. « On est passé d’une moyenne de 10-15 bêtes mortes par an 

entre 2010 et 2012 à une moyenne de 50 morts par an, toutes catégories 

confondues (vaches, veaux, génisses…) depuis 2012 », détaille le couple, qui 

a arrêté de faire des autopsies qu’il devait payer de ses poches. « On avait 

toujours la même réponse!: aucune explication sur la cause de la 

mortalité. » 

En plus de la mortalité, les problèmes qui touchent le troupeau sont 

multiples!:  forte baisse de la production et de la qualité du lait, animaux 

stressés, problèmes de vêlage, pattes gonflées, yeux exorbités, comportement 

anormal. 

« Il y a environ un tiers du troupeau que je suis obligé de traîner dans la 

salle de traite matin et soir », raconte Didier Potiron. 
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« Aux beaux jours, quand les vaches sont dehors, ça va mieux. Les 

problèmes surviennent surtout l’hiver, quand elles sont confinées à 

l’intérieur », remarquent les agriculteurs. D’autres animaux de la ferme, 

chats et chiens, sont également « victimes régulièrement de convulsions et 

de désorientation ». 

Problèmes de santé chez les humains 

Didier et Murielle Potiron eux-mêmes, tout comme d’autres riverains, sont 

victimes de problèmes de santé depuis l’arrivée des éoliennes dans leur 

environnement. Ils souffrent de troubles du sommeil, de grande fatigue, de 

maux de tête, alors que tous ces problèmes disparaissent quand ils 

s’éloignent de leur exploitation et de leur maison. 

En 2020, Ouest-France indiquait que Mme Potiron était en arrêt maladie et 

que son mari n’allait pas beaucoup mieux. L’épilepsie de l’éleveuse 

s’est « sérieusement aggravée depuis la construction du parc ». 

 

https://youtu.be/kPSm0VDvh8M 
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Selon les études menées par des géobiologues, tous ces maux seraient 

provoqués par les ondes électromagnétiques provenant du câble de cuivre 

reliant les huit éoliennes entre elles sous terre. 

« Tout s’est enchaîné très vite » 

N’ayant ni l’un ni l’autre de bulletin de salaire, les époux Potiron ont eu de 

grandes difficultés à trouver où se loger après la vente de leur maison. Ils ont 

fini par se trouver un gîte in-extremis. 

« Tout s’est enchaîné très vite, donc on n’a pas eu le temps d’y réfléchir. Ce 

que l’on souhaite déjà, c’est se poser un peu jusqu’à la fin de l’année », 

espèrent les agriculteurs, qui ne savent pas ce qu’ils feront de leur vie 

professionnelle après cette période de transition. 

« Des dizaines d’autres exploitations sont concernées en France » 

Une seule chose est sûre, c’est qu’ils ne lâcheront pas le combat judiciaire 

dans lequel ils se sont lancés avec l’association Animaux sous tensions. « On 

aimerait obtenir la vérité », assure Didier Potiron. « Des dizaines d’autres 

exploitations sont concernées en France ». 

 
 

"#$!%#&'#()*!+)*,( 
3 octobre 2022 20:08 

 

 

Source : https://www.epochtimes.fr/eoliennes-tueuses-de-nozay-poussent-couple-dagriculteurs-a-
abandonner-ferme-vaches-apres-longue-bataille-judiciaire-2124925.html 
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LES RIVERAINS D'ÉOLIENNES MOINS CONSIDÉRÉS QUE LA VIANDE DE BOUCHERIE 

 par JEAN-PIERRE RIOU 30/03/2016 32575 348 

 

Une étude polonaise, validée par la communauté scientifique en 
juillet 2015 (“The Effect of Varying Distances from the Wind Turbine 
on Meat Quality of Growing-Finishing Pigs”, Karwowska.M. & 
al,) vient d’établir la corrélation entre la qualité de la viande de 
porcs et la distance qui les séparait d’éoliennes lors de leur 
engraissement. 

Ces porcs, répartis en 3 groupes, avaient été élevés respectivement aux distances de 50m 
(Groupe 1), 500m (Groupe 2) et 1000m (Groupe 3) d’éoliennes de 2MW. A l’issue de 
l’expérience, préalablement approuvée par un comité d’éthique sur l’expérimentation 
animale, une première constatation s’est imposée : celle d’une moindre prise de poids liée à 
la proximité des éoliennes. 

A partir d’un poids initial de 30 kg, les animaux sont parvenus respectivement à 80 kg pour le 
groupe 1, 82.5 kg pour le groupe 2 et 90 kg pour le groupe 3. Mais des différences 
significatives ont également été trouvées sur la composition de leur viande, après abattage, 

mettant en évidence un lien entre la distance aux éoliennes et le PH (acidité des tissus liée 
au stress) des muscles du cou, ou l’importance de la glycolyse post mortem.  
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De nombreuses autres corrélations ont également été découvertes, telles que celle de la 
diminution de la concentration d’acide alfa linoléique avec l’augmentation de la distance aux 

éoliennes. La littérature suggère, en effet, qu’il participe à la lutte contre le stress. Cette 
étude conclut sans ambiguïté à une influence néfaste significative du bruit des éoliennes sur 
la qualité de la viande. 

Ce qui n’est d’ailleurs pas faits pour surprendre, puisqu’en 2013, une autre étude polonaise 

avait établi un lien entre les distances des éoliennes auxquelles des oies avaient été 
engraissées et leur taux de cortisol (hormone marqueur de stress). ("Preliminary studies on 
the reaction on growing geese to the proximity of wind turbines"  J.Mikolajczak & al). Stress 

difficile à imputer, pour ces animaux, à une attitude négative envers les énergies 
renouvelables, pourtant évoquée lorsqu’il s’agit de riverains. 

Ces deux études considèrent à la fois le rôle du bruit audible et celui des infrasons éoliens, 
dont on connait les effets potentiellement néfastes pour la santé depuis les études de la 

NASA et du département américain de l’énergie dans les années 1980. Quelle qu’en soit la 
gamme de fréquence, la modulation d’amplitude (AM.) du bruit éolien y avait déjà été 

identifiée comme principal critère de stress pour les riverains. (N. D. Kelley, R. R. Hemphill, 
M. E. McKenna. “A Methodology for Assessment of Wind Turbine Noise Generation”, 1982, 
p.113). 

L’amplitude excessive de cette modulation (EAM) du bruit éolien vient d’être remise sur le 

devant de la scène par le député de Daventry, Chris Heaton-Harris, lors de sa remise au 
gouvernement britannique du rapport d’un groupe d’experts indépendants « INWG, Wind 
Turbine Amplitude Modulation & Planning Control Study, July 2015 » confirmant son rôle 

prépondérant, lié à la vitesse de rotation des pales et provoquant un « swishing » à chaque 
passage de celles ci en fin de trajectoire basse. 

Ce rapport passe en revue l’abondante littérature scientifique qui établit la réalité des effets 
néfastes des éoliennes sur le sommeil et la santé. Il évoque le déni constant de la filière 

industrielle visant à éviter qu’on en mesure les critères majeurs de gêne et les biais 
employés pour en minimiser la valeur lorsqu’elle est contrainte de le faire. (Work Package 4, 

p 3, §1.6) Ce rapport semble avoir provoqué un grand émoi outre-manche, dans une presse 
qui dénonce ces manœuvres et n’hésite pas à établir le parallèle avec le scandale de VW. 

Depuis des années, des scientifiques tels que l’épidémiologiste Carl Phillips rappellent 
pourtant le faisceau de présomptions accablantes qui désigne la responsabilité des 
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éoliennes dans les symptômes graves et identiques de milliers de leurs riverains à travers le 
monde. Carl V. Phillips demande qu’on arrête de jouer sur les mots en matière de preuves 
scientifiques pour tenter de nier ce problème sanitaire majeur. 

En juin 2014, le rapport du ministère de la santé finlandais réclamait un éloignement 
minimum de 2 km des habitations en concluant : « Les acteurs du développement de 
l’énergie éolienne devraient comprendre qu’aucun objectif économique ou politique ne doit 
prévaloir sur le bien-être et la santé des individus ». 

En France, le rapport de mars 2008 de l’agence sanitaire française AFSSET n’avait pas 
retenu la distance de 1500 m préconisée par l’Académie Nationale de Médecine, en 
considérant notamment que : « Les avantages de la généralisation d’une telle distance, 

simple à mettre en œuvre, doivent être mis en balance avec le frein au développement 
qu’elle constitue. » (p 15) 

Aujourd’hui, les protections de la biodiversité, des paysages et des monuments 
historiques volent en éclat pour permettre la multiplication des éoliennes. Il est 

choquant qu’en Pologne, le « Département de la technologie de la viande et de la qualité des 
aliments de l’Université des Sciences de la Vie à Lublin » se soit soucié de l’altération de la 
qualité de la viande de porcs élevés à des distances considérées légales dès lors qu’il s’agit 

de riverains. Pour permettre de multiplier les éoliennes on continue d’en mesurer le bruit 
avec des décibels « A », pertinemment reconnus depuis plus de 30 ans comme impropres à 
l’évaluation de leurs nuisances sonores. 

Et on bafoue l’avis de l’Académie de médecine en faisant moins de cas du bien-être et 
de la santé des riverains que les éleveurs n’en font de la qualité de leur viande de 
boucherie. Ce n’est pas la face la plus glorieuse de l’écologie. 

 

 

Source : https://www.economiematin.fr/news-eoliennes-distance-habitations-danger-sante 
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